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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 13 AVRIL 2010 
 

EF 
 

MEMBRES PRESENTS, EXCUSES, ABSENTS & PROCURATIONS : 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS PROCURATION A… 

Jean-François ROOST X    

Nelly PIGUET X    

Claude ROLLAND X    

Gilles BELLI X    

Jacques BONIN X    

Elise ANDRE  X  Nelly PIGUET 

BANDI Pascal X    

Alain BOURQUARD  X  Gilles BELLI 

Séverine CALABRE X    

Grégory DIZY  X   

Jean-Paul LALLOZ X    

Odile ZARAGOZA X    

Francis MORANDINI X    

 

Secrétaire de séance : Pascal BANDI  

 

1 - Approbation du compte administratif 2009 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Gilles BELLI  délibérant sur le compte 
administratif de l'exercice 2009 dressé par M. Jean François ROOST, Maire, après s'être fait 
présenter les budgets: primitif, supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice 
considéré; 

1° Lui donne acte de la représentation du Compte Administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Prévu Réalisé Reste à réaliser 

Total dépenses 1 587 334,00 1 341 620,87  

Total recettes 1 587 334,00 1 549 724,45  

Excédent      208 103,58  

Déficit    

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

Prévu Réalisé Reste à réaliser 

Total dépenses 2 001 859,00 1 849 121,34 101 459,00 

Total recettes 2 001 859,00 1 736 924,98     6 419,00 

Excédent    

Déficit     112 196,36    95 040,00 

TOTAL GENERAL Prévu Réalisé Reste à réaliser 

     3 589 193,00 3 190 742,21 101 459,00 

Total recettes 3 589 193,00 3 286 649,43     6 419,00 

Excédent de clôture       95 907,22  

Déficit de clôture     95 040,00 

SOLDE DE CLOTURE  +       867,22  

…/… 
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2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report, 
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fond de roulement du bilan de sortie, aux débits et aux 
crédits portés au titre budgétaire aux différents comptes. 

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

2 - Approbation du compte de gestion 2009 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2009; 
 
Après s’être assuré que le percepteur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’année 2009, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents adopte le 
compte de gestion 2009 compte-tenu que ce dernier n’appelle ni observations, ni réserves. 

 
3 - Affectation du résultat 2009 - Commune 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent d’exploitation de  
208 103,58 €, issu du compte administratif 2009, comme suit : 

 excédent antérieur reporté en fonctionnement  
(article 002)……………………………. 867,22 € 

 réserve (article 1068)…………….207 236,36 €. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité des membres 
présents d’adopter cette affectation. 

 
4 - Vote des taux 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’augmenter les taux de la taxe 
d’habitation, taxe foncière et taxe foncière sur le non bâti pour l’année 2010 de 3%. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité des membres présents : 

 de fixer les taux d’imposition comme ci-dessous détaillés :  

 Taxe d’habitation ………………………   3.85 % 

 Taxe foncière bâti ………………………  3.04 % 

 Taxe sur le foncier non bâti ………      18.01 %. 
 
5 -. Adoption du budget primitif 2010 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré DÉCIDE à l’unanimité des membres présents : 

 de valider le budget primitif 2010 :  
En fonctionnement 
 Dépenses …………………………………1 547 235 € 
 Recettes……………………………………1 547 235 €. 
En investissement 
 Dépenses ……………………………………972 428 € 
 Recettes………………………………………972 428 €. 
 
6 - Raccordement EDF 
Monsieur le Maire explique qu’une personne souhaitant construire au bout de la rue Saint Martin 
demande son raccordement au réseau public d’électricité. 
Ce raccordement ne concernant que cette parcelle éloignée du reste du réseau, M. MAIROT 
Pascal accepte de participer financièrement à hauteur de 1 973,85 € TTC, conformément à l’article 
L332-5 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE  à l’unanimité des membres présents 
d’accepter la participation de M. MAIROT Pascal à hauteur de 1 973,85 €  TTC et de facturer 
cette participation à cette personne une fois le raccordement effectué. 

 
---ooo000ooo--- 


